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GROUPE D’EXPERTS N° 1 SUR CERTAINS SUJETS RELATIFS AU
REGLEMENT DES DIFFERENDS ET AU CHAMP D’APPLICATION GEOGRAPHIQUE

COMPTE RENDU SUCCINCT

18-20 septembre 1996

1. Adoption de l’ordre du jour

Le Groupe adopte l’ordre du jour [DAFFE/MAI/EG1/A(96)4]

2. Approbation du compte-rendu succinct de la réunion qui s’est tenue du 18 au
20 septembre 1996

Le Groupe approuve le compte-rendu succinct [DAFFE/MAI/EG1/M(96)3].

3. Règlement des différends : consultation/conciliation et arbitrage entre Etats

Le Groupe d’experts :

-- examine les projets de textes sur la consultation / conciliation et l’arbitrage entre Etats
présentés dans la note du Président [DAFFE/MAI/EG1(96)9] ;

-- analyse les textes, identifiant un certain nombre de questions qui méritent un examen
plus approfondi et décide d’en examiner des versions révisées lors de sa prochaine
réunion.

4. Obligations contradictoires

Le Groupe d’experts :

-- examine la note du Président [DAFFE/MAI/EG1(96)10] ;

-- note les commentaires des délégations et les contributions écrites :

DAFFE/MAI/RD(96)23
DAFFE/MAI/RD(96)29

-- examine l’instrument existant de l’OCDE sur les obligations contradictoires, prépare
un projet de rapport et convient de finaliser ce rapport lors de sa prochaine réunion
pour examen par le Groupe de négociation les 24 et 25 octobre.
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5. Prochaines étapes/questions diverses

Le Groupe d’experts décide d’examiner lors de sa prochaine réunion :

-- le projet de texte sur le règlement des différends investisseurs/Etats sur la base d’une
note du Président et de contributions écrites des pays Membres ;

-- la protection des droits des investisseurs sur la base d’une contribution écrite d’une
délégation ;

-- la mise en application au plan national des conventions internationales.


